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Appel de candidatures
Prix de distinction 2011
Les Prix de distinction sont un emblème canadien. Au cours des 17 dernières années, les Prix ont été le programme prééminent de reconnaissance du secteur public du Canada, pour l'utilisation de la technologie de l'information et de la gestion de l'information dans la prestation de services gouvernementaux.
Chaque année, les comités de sélection exécutent un programme complet de nomination, d'évaluation et de sélection pour les centaines de projets soumis par les équipes des gouvernements fédéral, provinciaux et municipaux. Le troisième processus de sélection est géré par la SCOAP, une association canadienne formée de chefs de file des TI, et les panels de juges comprennent des cadres des secteurs public et privé.
Mises en candidature
Chacune des mises en candidature doit comprendre :

A. Une lettre d'intention de présenter une candidature remise au plus tard le lundi 9 mai 2011, étant donné que cette lettre est ce qui garantit l'examen de votre mise en candidature.

B. Un bulletin de mise en candidature complété, sur lequel tous les renseignements pertinents sont énumérés.
C. Un résumé du projet individuel ou d'équipe pour lequel cette mise en candidature est faite. Soulignez les réalisations majeures qui font que cette personne, cette équipe ou ce projet mérite un Prix de distinction GTEC.
D. Deux (2) lettres d'appui de personnes pouvant témoigner des réalisations du candidat, et pouvant dire en quoi ce projet correspond à la définition de la catégorie et de quelle façon le candidat a obtenu ce résultat. La mise en candidature doit comporter tout au plus quatre (4) lettres d'appui.
Les dates à retenir
Lettre d'intention de présenter une candidature – lundi 9 mai 2011 :

Avant de remplir le bulletin de mise en candidature, vous devez transmettre votre « lettre d'intention de présenter une candidature » par courriel à svillon@gtec.ca. laquelle comprendra les éléments suivants : nom du projet, nom du ministère, nom du candidat, nom de la personne qui propose le candidat, numéro de téléphone, courriel, personne ressource administrative, téléphone, courriel, groupe et catégorie de la nomination. REMARQUE : Le présent formulaire garantit que votre mise en candidature sera considérée.
Soumissions de mises en candidature :
Tous les bulletins de mise en candidature doivent être reçus au plus tard à 23 h 59, le mardi 31 mai 2011. Si vous êtes incapable de soumettre votre bulletin de mise en candidature dans ce délai, vous devez envoyer votre « lettre d'intention de présenter une candidature », comme mentionné précédemment, au plus tard le 9 mai 2011. Malheureusement, si vous ne respectez aucune de ces dates limites, votre mise en candidature ne pourra pas être considérée.
Gala des Prix de distinction :
Nous encourageons toutes les personnes honorées et leurs équipes à assister au Gala 2011 des Prix de distinction GTEC, au Centre des congrès d'Ottawa, le lundi 17 octobre 2011, puisque les Prix seront remis aux gagnants devant une salle comble de plus de 500 invités des secteurs public et privé, y compris des sous-ministres et d'autres responsables. Vous pouvez acheter des billets en demandant le formulaire à Silvia Villon par téléphone, au 613 599-8880, poste 102. Une facture sera fournie pour chaque commande, et toutes les commandes sont non remboursables.
Processus de mises en candidature
Les directives suivantes exposent les critères selon lesquels les candidatures seront considérées, et gouvernent le processus de mises en candidature.

Une personne ou une équipe pourra être désignée dans un seul groupe ou une seule catégorie. Les juges se réservent le droit de reclasser toute candidature dans une catégorie ou un groupe plus approprié, de communiquer avec la personne qui propose le candidat, ou de demander des pièces justificatives. Les mises en candidature sont acceptées dans les deux langues officielles. REMARQUE : L'utilisation du bulletin de mise en candidature de l'année précédente ne sera pas acceptée. Veuillez utiliser le bulletin de mise en candidature actuel qui se trouve sur le site Web, ou communiquer avec Silvia Villon par téléphone au 613 599-8880,  poste 102, ou par courriel à svillon@gtec.ca, pour demander le bulletin de mise en candidature de l'année en cours.
Admissibilité
Dans les trois groupes (fédéral, provincial et municipal), les prix seront remis pour les initiatives, les projets ou les réalisations qui ont produit des résultats tangibles (avec documents justificatifs) au cours de la période du 21 mai 2010 au 31 mai 2011. Les soumissions liées à des initiatives ou à des projets de toutes envergures et de toutes portées sont encouragées. Une fois de plus, le projet, le projet pilote ou l'initiative doivent être terminés dans le délai ci-dessus, avec documents justificatifs, sinon la soumission ne sera pas considérée.
Selon la quantité et la qualité des mises en candidature reçues, il se pourrait que des prix ne soient pas nécessairement donnés dans tous les groupes ou toutes les catégories.
Pour être admissible à recevoir un prix, les personnes désignées doivent être des employés nommés pour une période indéterminée ou déterminée, ou des employés équivalents de l'ordre de gouvernement respectif (y compris les militaires, membres de la GRC, sociétés d'État, conseils et organismes), au moment de la mise en candidature.
En règle générale, il est entendu que les sous-ministres et les sous-ministres adjoints, ou les personnes de niveau équivalent au sein d'organisations gouvernementales, ont déjà été largement reconnus comme de grands chefs innovateurs, du fait même de leurs affectations, et ne seront pas admissibles à recevoir ces prix.

Les candidatures qui n'ont pas été couronnées de succès lors d'un programme précédent de Prix de distinction ne peuvent être soumises de nouveau que si l'on peut démontrer clairement que le projet désigné a évolué considérablement et a suscité de nouveaux résultats ou réalisations tangibles.
Critères d'évaluation
Innovation : une méthode créative, qui fait usage des applications de GI-TI ou de technologies, pour faire avancer le gouvernement (peut comprendre, mais sans en exclure d’autres : des cadres politiques, une prestation de services, une transformation organisationnelle, l'utilisation de services axés sur la clientèle, la consultation et la participation du public, la concurrence au sein de l'économie mondiale)
En cours : des réalisations ou des actions qui vont clairement au-delà de ce qui serait normalement requis ou attendu
Individu/équipe/groupe : tout employé du secteur public nommé pour une période indéterminée ou déterminée au moment de la date limite de soumission des candidatures, qui n'est pas de niveau SMA ou SM, et qui a contribué conjointement à un projet ou à une initiative
Collaboration : touche un ou plusieurs ordres gouvernementaux du Canada. La collaboration peut avoir été faite au sein d'un même ordre de gouvernement (p. ex., de municipal à municipal, de provincial à provincial, de fédéral à fédéral), ou à travers un ou plusieurs ordres de gouvernement (p. ex., provincial et fédéral, etc.).
Remarque : Les juges se réservent le droit de communiquer avec la personne qui propose le candidat ou de demander des pièces justificatives.
Évaluation
L'évaluation des candidatures se fera en deux étapes. Premièrement, la SCOAP examinera toutes les candidatures et déterminera les lauréats de tous les groupes. La SCOAP est une association sans but lucratif qui se consacre à l'étude des réalisations et des enjeux liés à la gestion de l'information et de la technologie quant aux personnes, aux entreprises et à la société, dans une économie axée sur le savoir. Deuxièmement, des panels distincts de cadres supérieurs de tous les ordres de gouvernement et du secteur privé seront affectés par le GTEC afin de juger chaque lauréat dans son regroupement : fédéral, provincial, municipal et national.
Les décisions qui résultent de tous les processus d'évaluation sont finales. Dès que les lauréats auront été choisis, ils en seront avisés, de même que les cadres supérieurs de leurs organisations respectives. Chaque lauréat sera annoncé par groupe, lors du Gala 2011 des Prix de distinction, qui se tiendra le 17 octobre 2011, et chaque année, il y aura un (1) seul médaillé par catégorie, et un maximum de 18 médailles pourra être remporté.
Les personnes et les équipes honorées devront fournir une photographie en couleurs qui sera affichée, si elles sont médaillées, et les lauréats seront annoncés lors du Gala.
DES QUESTIONS?
Veuillez communiquer avec Silvia Villon, gestionnaire des Prix de distinction, par courriel à svillon@gtec.ca ou par téléphone au 613-599-8880, poste 102.
Catégories de Prix
1. Excellence de la prestation de services publics
Ce prix vise à reconnaître les réalisations exceptionnelles d'individus ou d'équipes sur le plan de l'élaboration et de la mise en œuvre de projets innovateurs permettant d'améliorer la prestation de services directs aux clients (externes) en ciblant particulièrement la population et les entreprises à titre de clients du gouvernement. Peut comprendre, mais sans s'y limiter, la réduction des frais de prestation de services tout en maintenant la qualité des services ou leur couverture, l'amélioration de l'accès aux services destinés aux citoyens ou aux entreprises, ou le remaniement des procédures de prestation de services du gouvernement.
2. Transformation des activités gouvernementales
Ce prix vise à reconnaître les réalisations exceptionnelles d'individus ou d'équipes qui ont travaillé à l'amélioration des activités gouvernementales. Les projets ou réalisations doivent avoir contribué à la production de recettes, à la modernisation technologique, aux réformes administratives ou à l'accroissement de l'efficacité et de la productivité des opérations gouvernementales internes.
3. Dans EXCELLENCE De Ses OpÉrations
Le maintien des opérations quotidiennes peut être une tâche ingrate, que l'on ne remarque pas sauf en cas d'échec, mais il fait partie des responsabilités de la TI et contribue à son immense valeur. Il est aussi essentiel que les opérations de la TI se déroulent sans heurts que d'atteindre un équilibre budgétaire. Ce prix vise à reconnaître les réalisations exceptionnelles d'individus ou d'équipes dans la prestation et l'appui des opérations de la TI au sein du gouvernement. Cette catégorie s’applique aux secteurs d’appui à la TI comme les activités opérationnelles, la gestion d’intranet et d’Internet, la mise à niveau ou la maintenance de l’infrastructure ou des applications courantes.
4. TRAVAILLER ENSEMBLE POUR SUSCITER DES CHANGEMENTS POSITIFS
Ce prix récompense une réalisation remarquable au sein du gouvernement à la suite de partenariats conjoints quant au partage des connaissances et de l'adoption de consensus liés à la prestation de services gouvernementaux intégrés aux citoyens ou aux entreprises. Ces partenariats peuvent englober n'importe quel ordre de gouvernement du Canada faisant équipe avec n'importe quel ou le même ordre de gouvernement, ONG ou institution multilatérale, c.-à-d., la Banque mondiale (Fonds monétaire), les Nations Unies, pour offrir des services gouvernementaux intégrés aux citoyens ou aux entreprises.
5. Investir dans notre main-d’Œuvre
Ce prix vise à reconnaître les réalisations exceptionnelles d'individus ou d'équipes qui ont tenu compte des dimensions humaines dans l’application ou l’utilisation de la technologie pour améliorer le gouvernement. Ces réalisations pourraient englober, sans en exclure d’autres, des plans et des stratégies de changement organisationnel, des défis relatifs à l'accessibilité universelle, et des programmes d'apprentissage et de formation professionnelle.
6. Le leadership de la prochaine génération
Ce prix de leadership reconnaît le besoin de leadership à tous les niveaux et se concentre sur les « nouveaux » professionnels de la fonction publique qui travaillent pour le gouvernement depuis moins de cinq ans et qui ont démontré un leadership exceptionnel et suscité d'importants changements positifs au sein d'une grande organisation ou d'un grand projet de GI-TI. En tant que nouveaux chefs au sein du gouvernement, ces candidats auront inspiré et mobilisé les énergies et les talents d'autrui dans la poursuite de l'excellence du service.

Remise d'un maximum de trois médailles par catégorie : une (1) par gouvernement (fédéral, provincial et municipal)
TOTAL – JUSQU'À 18 médailles
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Prix de distinction 2011
Bulletin de mise en candidature

	Ce bulletin de mise en candidature doit être reçu au plus tard à 23 h 59, le mardi 31 mai 2011.
Pour être admissible, votre bulletin de mise en candidature doit être complètement rempli. Veillez à remplir correctement ce bulletin, car l'information qu'il contient sera utilisée pour évaluer les candidatures, pour produire les certificats de mérite, pour annoncer les gagnants au Gala, et elle pourrait faire même figurer dans les communiqués de presse et les promotions d'événements.

	Détails de la mise en candidature

	Partie A – Candidat (veuillez inscrire l'information de la partie A dans les deux langues officielles)

	Nom du projet : (s'il s'agit d'un projet d'équipe)
 
	

	Ministère/organisation/direction :

	

	Nom et titre du candidat :
	

	Téléphone et courriel :
	

	Adresse postale complète :
(inclure l'indicatif de la section/l'arrêt postal, le cas échéant)

	

	Partie B – Auteur de la proposition de candidature

	Nom et titre :
	

	Ministère/organisation/direction :
	

	Téléphone et courriel :
	

	Ci-dessous, veuillez inscrire le nom, le titre, le numéro de téléphone et le courriel de la personne qui s'occupe de tous les éléments relatifs au projet individuel ou d'équipe. Cette personne sera la personne-ressource.

	Nom et titre :

	Téléphone et courriel :
	

	J'ai joint les éléments suivants :

□
Un sommaire d'au plus 1000 mots, soulignant les réalisations majeures qui font que ce projet individuel ou d'équipe mérite un Prix de distinction GTEC (maximum 1000, minimum 100).
□
Deux (2) lettres d'appui de personnes pouvant témoigner des réalisations du candidat, dire en quoi ce projet correspond à la définition de la catégorie et de quelle façon le candidat a obtenu ce résultat. La candidature devrait comporter tout au plus quatre (4) lettres d'appui. 


	2. Catégories de prix (veuillez consulter la Description des Prix – www.gtec.ca)

	Un projet individuel ou d'équipe ne peut être désigné que dans une seule catégorie par an. Les juges se réservent le droit de reclasser toute candidature dans une catégorie plus appropriée, s'ils estiment que ce reclassement sera fait dans le meilleur intérêt du ou des candidats.

	Groupe de prix :  

 Fédéral

□
Provincial
□
Municipal
□

	Catégorie de Prix :

 1. Excellence de la prestation de services publics
□
4. Travailler ensemble pour susciter des changements positifs
□

 2. Transformation des activités gouvernementales  
□
5. Investir dans notre main-d’œuvre
□ 

 3. Dans Excellence de ses Opérations
□
6. Le leadership de la prochaine génération
□



	Ce projet individuel ou d'équipe a-t-il été désigné lors de précédents concours de Prix de distinction GTEC? Dans l'affirmative, indiquez en quelle ou quelles années.
	Oui
	
	Année(s)
	Non
	

	S'agit-il d'une nouvelle soumission? Dans l'affirmative, indiquez l'année de la soumission précédente et ce qui a changé, depuis celle-ci. Remarque : Les soumissions présentées de nouveau sans changements importants ne seront pas considérées.
	Oui

	
	Année
	Non
	

	Ce projet individuel ou d'équipe a-t-il déjà remporté un Prix de distinction GTEC?
	Oui
	
	Année(s)
	Non
	 

	Si ce projet a déjà remporté un Prix de distinction GTEC, quel changement justifie qu'il soit considéré cette année?


	À soumettre

	Par courriel à : svillon@gtec.ca
Personne-ressource : Silvia Villon – tél. : 613-599-8880, poste 102


Produit par :
Produit par :

